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Directeur exécutif (m/f) du programme « Mécanisme africain d'éco-
labellisation » 
 
 
Pays et lieu d'affectation 

Nairobi, Kenya 
 
 
L'Union africaine (UA), le PNUE et la CEA, en coopération avec la Table ronde africaine sur la 
consommation et la production durables (ARSCP) ainsi que l'Organisation africaine de normalisation 
(ORAN) ont lancé le processus de développement du Mécanisme africain d'éco-labellisation (AEM). 

Le ministère fédéral allemand de l'Environnement, de la Protection de la Nature et de la Sûreté 
nucléaire (BMU) a financé la phase initiale d'institutionnalisation de l'AEM dans le cadre de l'Équipe 
spéciale pour la coopération avec l’Afrique, mise en place lors du Processus de Marrakech. La GIZ 
est l’organisation chargée d’exécuter la présente phase du projet, elle travaillera en étroite 
coopération avec l'ORAN. Le Secrétariat de l'AEM a été constitué et placé sous les auspices de 
l'ORAN. Les structures de gouvernance de l'AEM sont en train d’être mise en place : elles se 
composent d’un comité exécutif, d’un bureau technique et de groupes de travail sectoriels. Un des 
principaux objectifs du projet est d'élaborer une norme africaine de durabilité sur laquelle pourront se 
fonder un processus de certification avec un éco-label et une évaluation comparative (benchmarking) 

avec d’autres éco-labels en Afrique. Une autre tâche importante sera de définir une stratégie viable 
pour assurer l'autosuffisance financière de l'AEM sur le long terme. La commercialisation de l'éco-
label en coopération avec des partenaires internationaux constituera une autre tâche déterminante du 
projet. Enfin, le projet vise à améliorer les capacités des organes africains d'accréditation et de 
certification et à faciliter l'accès des producteurs à la certification. 
 
 
Responsabilités 

En tant que directeur exécutif, vous serez membre de l'équipe du projet chargée du développement et 
de l'institutionnalisation de l'AEM en étroite collaboration avec les organisations régionales, 
continentales et internationales concernées. Vous jouerez un rôle clé pour assurer la réussite du 
projet et la réalisation des objectifs convenus avec le BMU, en conformité avec le Processus de 
Marrakech. Vous serez responsable de la mise en œuvre de la stratégie du programme et de la 
promotion de l'AEM à travers le continent et au plan international. Conjointement avec les 
organisations partenaires ainsi qu'avec les autres membres de l'équipe, vous dirigerez le projet de 
manière à assurer la durabilité à long terme du programme AEM. 
 
Dans ce contexte, vous travaillerez en étroite collaboration avec le comité exécutif, le coordinateur du 
programme AEM, le directeur du projet, le responsable des contrats et de la coopération au bureau de 
la GIZ au Kenya, ainsi qu'avec des collègues au siège de la GIZ en Allemagne qui apporteront leur 
soutien à la réalisation du projet, en particulier pour ce qui est de l'élaboration de normes et d'un 
système d'évaluation comparative (benchmarking) ainsi que de la mise au point d'un concept de 
commercialisation. Vous serez amené à coordonner et à appuyer la mise en réseau économique et 
politique pour l'AEM. Vous aurez à remettre deux fois par an au comité exécutif de l'AEM un rapport 
sur l'état d'avancement du projet. 
 
Afin d'assurer la viabilité à long terme du programme de l'AEM, il serait extrêmement souhaitable que 
votre engagement envers l'AEM se poursuive au-delà de cette phase du projet. 
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Qualifications 

Vous avez un diplôme de master en sciences politiques ou sociales, économiques, 
environnementales ou agronomiques et vous justifiez d’au moins dix années d'expérience en tant que 
consultant ou cadre de direction. Vous avez une connaissance approfondie et globale des normes 
volontaires de durabilité et vous connaissez parfaitement la problématique de la protection 
environnementale et climatique. 
Vos compétences en matière de communication sont d'un très haut niveau, vous savez travailler 
parfaitement en réseau, vous excellez sous la pression et pouvez agir avec sensibilité dans un 
environnement interculturel. 
La maîtrise de l'anglais est nécessaire et une très bonne connaissance du français serait un atout. 
 
 
Durée 

Juin 2011 à mars 2013 
 
 
Date limite d'envoi des candidatures 

Clôture le 31 mars 2011 
 
Les candidatures (accompagnées d'un curriculum vitae détaillé, de copies de certificats universitaires 
et de références comprenant des numéros de téléphone joignables pendant la journée) seront 

envoyées à arso@arso-oran.org avec copie à aem@giz.de. Seuls les candidats présélectionnés 

seront contactés. 
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